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ORDONNANCE SUR LA PROTECTION DE LA NATURE 

Le 16 juin 2010, la Parlement a dote le canton d'une nouvelle loi sur la protec­
tion de la nature et du paysage (LNPN - n° 451). L'article 72 de cette loi sti­
pule clairement que, je cite : « Le 'Gouvernennent edicte les dispositions 
d'execution de la presente loi par voie d'ordonnanee », fin de citation. 

Depuis 2010, on n'a rien vu venir. L'Ordonndnce en vigueur, n° 451.11, date 
du 6 decennbre 1978 et est toujours applicable, alors qu 'on sait, par la pra­
tique, qu'elle merite d'etre completement revue, d la lumiere des nouvelles 
lois federales et contonoles ê n la matiere qui sont entrees en vigueur depuis 
so parution. , ' • . 

1) Le Gouvernement peut-il nous expliquer pourquoi ce dossier est en 
panne? 

2) Le Gouvernement peut-il aussi nous assurer qu'il ferd le necessaire pour 
que cette ordonnance soit proposee qu Parlement avant la fin de la legisla­
ture ? 

Nous remepeions le Gouvernement de ses r^ponses. 
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